
 

 
2ème étape : Remise de la Parole 

 
L’enfant avance progressivement dans 
sa découverte de la vie de Jésus et il 
s’engage à le suivre pour mieux le 
connaître encore.  
Au cours d’une messe, au moment du 
temps de la Parole, l’enfant se voit 
remettre la Parole de Dieu. Pour se 
nourrir, nous tous, chrétiens, devons 
aller à la source, ouvrir et lire la Bible. 

 
 

3ème étape : Rite pénitentiel 
 

L’enfant progresse dans la découverte 
de Dieu, de Jésus, et il y a un moment 
où il réalise que tout n’est pas facile. 
Son amour pour Dieu n’est pas sans 
faille. Parfois il peut se détourner de 
Jésus. C’est la prise de conscience du 
péché. Le jeune a besoin d’aide. Dieu 
peut l’aider, lui donner du courage, de 
la force ! 
 
 
ATTENTION, toutes les étapes 

sont importantes ! 
Si vous manquez l'une de ces 

étapes, votre enfant ne pourra pas 
être baptisé à la date prévue. Son 

baptême sera alors reporté à 
l’année suivante. 

 4ème étape : le Baptême 
 

Le jour du baptême, l’enfant fait sa 
profession de foi. Au cours de la 
célébration, l’Eglise nous propose quatre 
signes visibles : 
 

 L’eau (signe de vie) 
 Le Saint Chrême (huile sainte qui 

signifie la force de l’Esprit Saint) 
 Le vêtement blanc (revêtir le 

vêtement du Christ) 
 Le cierge (lumière du Christ qui 

nous guide) 
 
 

Dates et lieu 
 

Les rencontres de préparation ont lieu 
environ une fois par mois le samedi de 15h 
à 16h30 au centre pastoral. Le calendrier 
des rencontres et des étapes vous sera 
remis à la demande. 
Le baptême a lieu le jour de la fête du 
Baptême du Seigneur, le deuxième 
dimanche de janvier, au cours de la messe 
de 11h à Notre Dame du Val. 

 
 

Contact 
 

Elise Chantin, 
coordinatrice de la catéchèse 

01 64 66 39 92 
kybussy@gmail.com 

 Secteur pastoral du Val de Bussy 
Bussy-Saint-Georges, Bussy-Saint-Martin, Chanteloup, 
Collégien, Conches, Ferrières, Gouvernes, Guermantes, 

Montévrain, Saint-Thibault 
 
 
 

Baptême 
des enfants du CE2 au CM2 

 
 

 
 

 
 



 
Qu'est-ce que le baptême ? 

 
Le baptême est l'un des sept sacrements 
que nous offre l'Église Catholique ; il 
marque l'entrée officielle du baptisé 
dans l'Église.  
Mais on ne peut vivre isolément en 
chrétien. Être chrétien, c'est être 
membre d'une communauté. Le jeune 
baptisé devient l'ami de Dieu. 
 
Avec l'eucharistie et la confirmation, le 
baptême est l'un des trois sacrements 
de l'initiation chrétienne.  
Ces sacrements sont nécessaires pour 
devenir chrétien.  
 
Au seuil de l'existence chrétienne, le 
baptême inaugure une vie nouvelle. 
Il est comme une nouvelle naissance 
(Jean 3, 3-6).                                   

 

 

  

 
 
 

Démarches à suivre 
 

 L’enfant doit être inscrit au 
catéchisme et en suivre régulièrement 
les rencontres. 

 
 L’enfant fait une demande personnelle 

de baptême, sans y être forcé. 
 

 L’accord des deux parents est 
indispensable. 

 
 Les parents s’engagent à accompagner 

leur enfant dans cette démarche afin 
de lui permettre de découvrir Dieu et 
de découvrir la vie de la communauté 
paroissiale. 

 
 Avec l’aide de ses parents, l’enfant 

choisit un parrain et une marraine (ou 
un seul des deux). Le parrain et la 
marraine doivent avoir au moins 16 ans 
et être eux-mêmes baptisés. 

  
  Déroulement de la préparation 

 
La préparation se fait dans le cadre 
de la catéchèse, sur un an et demi 
environ. 
 
Au début, c’est dans le cadre des 
rencontres du catéchisme que l’enfant 
découvre Dieu et son peuple, Jésus et 
son enseignement.  

 
Ensuite, l’enfant intègre l’équipe de 
vie  «préparation au baptême» qui 
réunit régulièrement les enfants qui 
demandent le baptême avec leurs 
parents. Ces rencontres permettent 
d’avancer dans cette démarche 
progressive. C’est un chemin 
d’initiation chrétienne, marqué par 
quatre étapes qui se vivent au cours 
des messes du catéchisme. 

 
 
 

1ère étape : l’Accueil 
 

Au cours d’une messe, l’enfant est 
accueilli par la communauté chrétienne 
qui reconnaît ainsi sa démarche vers le 
baptême et s’engage à l’accompagner. 

 


